
 
 
 
 
 

 

 

Championnats canadiens d'athlétisme - Directives pour les épreuves de para-athlétisme 

Préambule 

L'objectif de ce document est de fournir des directives sur l'intégration des épreuves de para-athlétisme 
aux Championnats canadiens, qui soutiennent une compétition viable et significative pour tous les 
athlètes. Ce document sera révisé au moins une fois par an et, si nécessaire, des modifications seront 
apportées pour assurer l'harmonisation avec le plan stratégique d'Athlétisme Canada.  

1 Objectif 

1.1 Décrire le processus d'intégration et d'inclusion des épreuves de para-athlétisme à tous 
les Championnats canadiens d'Athlétisme Canada en : 

1.1.1. Soutenant une compétition viable et significative qui créera, dans la mesure du 
possible, des groupes de participants complets, les athlètes ayant la possibilité de 
se mesurer à leurs pairs.  

1.1.2. Clarifiant pour les athlètes, les entraîneurs et les associations provinciales et 
territoriales les processus de classement des athlètes et de progression dans les 
épreuves, ainsi que la façon dont les médailles seront attribuées.  

1.1.3. Fournissant des précisions et des conseils au comité organisateur local (COL) à 
des fins d'organisation et de planification, y compris l'établissement du calendrier, 
la gestion des inscriptions et des listes de départ, et le calcul des résultats. 

2 Principes et critères 

2.1 Le cas échéant, les athlètes doivent satisfaire aux critères d'inscription de chaque épreuve pour 
pouvoir y participer.  

2.2 Les para-athlètes doivent être classés au niveau national en para-athlétisme pour participer à 
tous les Championnats canadiens d'Athlétisme Canada. 

2.3 Les athlètes étrangers peuvent participer à ces compétitions s'ils sont admissibles à participer 
au sport de l'athlétisme selon les règles de World Para Athletics (WPA); cependant, seuls les 
citoyens canadiens et les résidents permanents en règle avec Athlétisme Canada seront 
admissibles à gagner une médaille des Championnats canadiens. 

3 Sélection des épreuves 

3.1 Dans la mesure du possible, Athlétisme Canada s'aligne sur les règles et règlements de World 
Para Athletics (WPA). Dans le programme paralympique, les classes sportives sont souvent 



 
 
 
 
 

 

combinées afin d’avoir un plus grand groupe de participants aux Jeux paralympiques et à 
d'autres grands Jeux ou événements internationaux de para-athlétisme. Les classes sportives 
sont combinées sur la base d'une fonction similaire dans une épreuve donnée et chaque 
épreuve n'est pas offerte pour chaque classe sportive. 

3.2 Les épreuves de para-athlétisme offertes aux Championnats canadiens d'athlétisme 2024 
s'aligneront sur le programme des Jeux paralympiques de Paris 2024. 

3.2.1. Une épreuve nationale de médailles de para-athlétisme représente toutes les épreuves 
de compétition.  Ces épreuves regroupent les classes sportives en trois catégories 
principales : ambulatoire (lancers et piste), lancers assis et courses en fauteuil roulant.    

3.2.2. Ces trois catégories seront représentées dans chaque épreuve des Championnats 
canadiens d'athlétisme et constitueront les « épreuves de médailles de para-
athlétisme ». Par exemple : Javelot ambulatoire masculin, Disque assis masculin, 800 m 
en fauteuil roulant féminin, 100 m ambulatoire féminin. (Voir l'annexe B pour la liste 
complète).  

3.2.3. Les médailles des Championnats canadiens seront décernées aux trois premiers de 
chaque épreuve de médailles de para-athlétisme (voir 3.2.2). Pour éviter tout doute, 
dans le cas d'une épreuve où il y a trois (3) compétiteurs ou moins, les médailles seront 
remises à chaque athlète du classement.  

4 Points de World Para Athletics (WPA) 

4.1 Quand plusieurs classes sportives concourent ensemble, le système de points de World Para 
Athletics (WPA) (parfois appelé « système de points Raza ») peut être utilisé pour déterminer les 
classements. Les points WPA sont basés sur un calcul de la moyenne des records du monde sur 
un nombre d'années prédéterminé. Plus un(e) athlète est proche du record du monde dans sa 
catégorie, plus son pointage est élevé. Les points WPA sont mis à jour régulièrement et peuvent 
être consultés sur le site Web de World Para Athletics. Veuillez noter qu'il existe des tableaux 
distincts pour les épreuves de pistes et celles de concours. 

4.1.1. Si une classe sportive n'est pas répertoriée dans le calculateur de points de WPA, 
l'athlète ne pourra pas participer à cette épreuve. Exemple : Les points WPA n'existent 
pas dans les épreuves d'athlétisme pour les classes sportives 40-41 (athlètes de petite 
taille).  Pour cette raison, cette classe sportive ne peut concourir que dans les épreuves 
de lancer admissibles.  

5 Groupes d'épreuves de para-athlétisme 
5.1 Pour les épreuves sur piste, les athlètes seront combinés avec d'autres athlètes du même genre 

en fonction de la catégorie de l'épreuve (c'est-à-dire en fauteuil roulant ou ambulatoire). Ces 
athlètes concourront les uns contre les autres.  

https://www.paralympic.org/athletics/technical-information


 
 
 
 
 

 

 

5.1.1. Pour la première ronde, s'il y a lieu, les athlètes seront placés dans des séries en 
utilisant la distribution en zigzag avec le classement déterminé à partir de la liste des 
performances valables.  

5.1.2. Après la première ronde, la progression et le classement final seront déterminés par le 
calculateur de points de World Para Athletics (WPA) (RAZA). (Voir annexe A, exemple 1). 
 

5.2 Pour les épreuves sur pelouse, les athlètes seront combinés avec d'autres athlètes du même 
genre en fonction de la catégorie de l'épreuve (c.-à-d. lancers assis ou ambulatoires). Ces 
athlètes s'affronteront, classés en fonction de la distance, le classement final étant déterminé 
par le calculateur de points de World Para Athletics (WPA) (RAZA) (voir l'exemple 2 de l'annexe 
A). 

 

5.3 Dans le cas où la taille du groupe sur piste ambulatoire ou les lancers ambulatoires n'est pas 
viable pour une expérience compétitive, les para-athlètes seront intégrés avec les athlètes du 
volet olympique de la même catégorie d'âge et du même genre. Il peut s'agir de rondes de 
qualification ou de finales, en fonction du nombre d'athlètes.  
5.3.1. Le classement final et les médailles seront attribués séparément selon les principes 

énoncés ci-dessus (voir annexe A, exemple 2). Le seuil dépendra de divers facteurs 
(calendrier, inscriptions, temps de départ, etc.); toutefois, dans la mesure du possible, le 
para-athlétisme organisera une épreuve distincte s'il y a plus de cinq concurrents.  

5.3.2. Pour éviter toute ambiguïté, lorsqu'une épreuve est intégrée, elle est considérée 
comme une épreuve de para-athlétisme  aux fins de la sélection de l'équipe nationale 
(voir la section 6.2).  

 
6 Sélection de l'équipe nationale 

6.1 Dans le cas où les Championnats canadiens d'athlétisme servent aussi à la sélection de l'équipe 
nationale (c.-à-d. les Essais de sélection paralympique), le classement final des athlètes sera 
aussi établi en fonction des combinaisons de classes sportives du Programme des médailles 
paralympiques de Paris 2024 (voir l'exemple 1 de l'annexe C). Cela peut différer ou non des 
classements et des prix des Championnats canadiens d'athlétisme. Il pourrait en résulter plus 
d'un(e) « athlète canadien(ne) classé(e) premier(ère) » dans une course aux fins de la sélection 
des athlètes pour les Jeux paralympiques.  Veuillez vous référer à la section 8.e.i des critères de 
sélection d'Athlétisme Canada pour les Jeux paralympiques de Paris 2024 pour l'étape 2 - Essais 
de sélection paralympique du processus de nomination.  

Exemple de combinaison de classes sportives : Le 800 m T34 est une épreuve du 
programme des Jeux de Paris 2024. Les classes sportives admissibles pour cette épreuve 

https://athletics.ca/wp-content/uploads/2024/01/AC_P24-Paralympic-Selection-Criteria_V1_FRC.pdf
https://athletics.ca/wp-content/uploads/2024/01/AC_P24-Paralympic-Selection-Criteria_V1_FRC.pdf


 
 
 
 
 

 

sont T33 et T34.  

6.2 Les para-athlètes doivent participer à au moins une épreuve de para-athlétisme  aux 
Championnats canadiens d'athlétisme pour être admissibles à la sélection de l'équipe 
paralympique.  

6.2.1. Les para-athlètes cherchant à être sélectionnés par le biais de l'« étape 2 - Essais de 
sélection paralympique » ne peuvent être sélectionnés automatiquement qu'en 
participant à l'épreuve de para-athlétisme  pour laquelle ils cherchent à être 
sélectionnés.  

Exemple 
Si une athlète cherche à obtenir une nomination automatique pour le 100 m T12 féminin, 
elle doit participer au 100 m para-ambulatoire féminin. 

 

6.2.2. Les para-athlètes peuvent aussi choisir de participer à d'autres épreuves olympiques 
pour lesquelles ils sont admissibles (c.-à-d. U20, Senior, Ouvert). Bien que les 
performances dans les épreuves olympiques puissent être prises en compte dans les 
classements et records nationaux de WPA et d'AC, elles ne seront pas incluses dans le 
classement des épreuves de para-athlétisme des Championnats nationaux et aucune 
médaille ne sera décernée dans les épreuves de para-athlétisme. 

Exemple :  
Scénario 1 : Des épreuves distinctes de lancer du poids masculin para et de lancer du poids 
masculin olympique (MSP) figurent au programme des Championnats nationaux. -  
Tous les para-athlètes souhaitant être sélectionnés pour les Jeux paralympiques dans 
l'épreuve F12 du lancer du poids masculin ambulatoire doivent participer à l'épreuve du 
lancer du poids masculin ambulatoire (ou à au moins une épreuve de para-athlétisme 
pour laquelle ils souhaitent être sélectionnés pour les Jeux paralympiques).   
- Les athlètes peuvent aussi participer à l'épreuve olympique MSP Ouvert. Les résultats de 
cette épreuve seront valables pour les records du Para et figureront sur les listes de 
résultats et de classement de WPA. Les résultats de cette épreuve ne seront PAS 
admissibles pour les médailles spécifiques au para-athlétisme et ne seront PAS pris en 
compte pour le statut d'« athlète canadien(ne) classé(e) premier(ère) » à des fins de 
sélection paralympique.  
  
Scénario 2 : Un lancer de poids masculin combiné (MSP) intégrant à la fois des athlètes de 
catégorie ouverte et des para-athlètes est au programme des Championnats nationaux. 
- Tous les para-athlètes souhaitant être sélectionnés pour les Jeux paralympiques dans la 
catégorie MSP F12 doivent participer à cette épreuve (ou à au moins une épreuve de 
para-athlétisme pour laquelle ils souhaitent être sélectionnés).   
- Les résultats de cette épreuve seront valables pour les records Para et figureront sur les 
listes de résultats et de classement de WPA.  Les athlètes F12 seront admissibles pour les 



 
 
 
 
 

 

médailles spécifiques au para-athlétisme et le (ou la) meilleur(e) athlète F12 sera l’« 
athlète canadien(ne) classé(e) premier(ère) »  à des fins de sélection paralympique. 

 

 

Annexe A 

Exemple 1 : Inscriptions, liste de départ, progressions et classements pour le 400m ambulatoire masculin 

Inscriptions   

Dossard Classe 
Temps de 

classement 

501 T20 58,59 

502 T13 56,53 

503 T37 54,86 

504 T20 52,45 

505 T20 51,96 

506 T47 51,79 

507 T12* 51,57 

508 T38 50,29 

509 T47 50,28 

510 T38 01:00,9 

*Deux couloirs sont alloués pour le (ou la) guide et l'athlète dans les classes T12 et T11, que l'athlète 
utilise ou non un(e) guide.  

Série 1        

Couloir Dossard Classe 
Temps de 

classement Temps Raza Rang Q 

2 501 T20 58,59 58,54 257 10   

3 505 T20 51,96 51,99 747 6 q 

4 508 T38 50,29 50,55 986 1 q 

5 507 T12* 51,57 51,31 817 3 q 

6   Guide           

7 503 T37 54,86 54,79 804 4 q 

        
Série 2        



 
 
 
 
 

 

Couloir Dossard Classe 
Temps de 
classement Temps Raza Rang Q 

2 502 T13 56,53 56,42 408 8   

3 506 T47 51,79 51,72 800 5 q 

4 509 T47 50,28 50,78 860 2 q 

5 504 T20 52,45 52,23 729 7 q 

6 510 T38 01:00,9 59,89 376 9   

 

Finale       

Couloir Dossard Classe Temps Raza 
Rang des 
Championnats  Médaille 

1 503 T37 55,43 763 5   

2 505 T20 52,24 728 6   

3 507 T12* 51,60 798 3 Bronze Para Ambulatoire 400 m masculin 

4   Guide         

5 508 T38 50,79 975 1 Or Para Ambulatoire 400 m masculin 

6 509 T47 50,98 848 2 Argent Para Ambulatoire 400 m masculin 

7 506 T47 51,82 793 4   

8 504 T20 52,67 696 7   

 

Exemple 2 : Résultats finaux du lancer du poids ambulatoire féminin 

Dossard Classe Marque Raza 
Rang des 
Championnats Médaille 

876 41 8,42 837 2 Argent Lancer du poids para féminin 

856 46 9,12 669 3 Bronze Lancer du poids para féminin 

845 46 10,38 839 1 Or Lancer du poids para féminin 

836 40 5,63 454 5   

809 37 8,42 550 4   

873 38 6,95 384 6   

853 20 6,17 84 7   

874 - 15,78 - 4   

862 - 19,23 - 1 Or Lancer du poids senior féminin 

842 - 17,34 - 3 Bronze Lancer du poids senior féminin 

864 - 18,24 - 2 Argent Lancer du poids senior féminin 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

Annexe B 

Épreuves de médailles de para-athlétisme 

Hommes 

Genre sportif Classe Épreuve 

Hommes Ambulatoire 100 m 

Hommes Ambulatoire 200 m 

Hommes Ambulatoire 400 m 

Hommes Ambulatoire 1500 m 

Hommes Ambulatoire 5000 m 

Hommes Ambulatoire Saut en longueur 

Hommes Ambulatoire Saut en hauteur 

Hommes Ambulatoire Disque 

Hommes Ambulatoire Javelot 

Hommes Ambulatoire Lancer du poids 

Hommes 
Fauteuil 
roulant 100 m 

Hommes 
Fauteuil 
roulant 200 m 

Hommes 
Fauteuil 
roulant 400 m 

Hommes 
Fauteuil 
roulant 800 m 

Hommes 
Fauteuil 
roulant 1500 m 

Hommes 
Fauteuil 
roulant 5000 m 

Hommes Assis Disque 

Hommes Assis Javelot 

Hommes Assis Lancer de la massue 

Hommes Assis Lancer du poids 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

Épreuves de médailles de para-athlétisme féminines 

Genre sportif Classe Épreuve 

Femmes Ambulatoire 100 m 

Femmes Ambulatoire 200 m 

Femmes Ambulatoire 400 m 

Femmes Ambulatoire 1500 m 

Femmes Ambulatoire 5000 m 

Femmes Ambulatoire Saut en longueur 

Femmes Ambulatoire Disque 

Femmes Ambulatoire Javelot 

Femmes Ambulatoire Lancer du poids 

Femmes 
Fauteuil 
roulant 100 m 

Femmes 
Fauteuil 
roulant 200 m 

Femmes 
Fauteuil 
roulant 400 m 

Femmes 
Fauteuil 
roulant 800 m 

Femmes 
Fauteuil 
roulant 1500 m 

Femmes 
Fauteuil 
roulant 5000 m 

Femmes Assis Disque 

Femmes Assis Javelot 

Femmes Assis Lancer de la massue 

Femmes Assis Lancer du poids 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

Annexe C 

Exemple 1 - Sélection pour la finale du 400m ambulatoire masculin 

Couloir Dossard Classe 
Temps à la 
finale 

Classement 
des Essais 

Meilleur 
temps* 

Le critère des 
essais est-elle 
atteinte ? Notes 

1 505 T20 52,24 1 51,93 Non   

2   Guide          
3 507 T12* 51,60 1 51,52 Non  

4 

508 T38 

50,79 1 50,59 Oui 

Admissible pour 
une sélection à 
l'étape 2 - Essais 
de sélection 
paralympique 

5 

509 T47 

50,98 1 49,06 Oui 

Admissible pour 
une sélection à 
l'étape 2 - Essais 
de sélection 
paralympique 

6 503 T37 55,43 1 55,43 Non   

7 506 T47 51,82 2 51,44 Non   

8 504 T20 52,67 2 52,57 Non   

*En période de qualification  


